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'ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Enseignement 

ARRETE No 232. 

LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
OFfrC1ER DE t.A LÊ:G10lS" D~HON"iECR, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributîons 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 23 novembre 1934, pnrtant réduction des. 
dépen.<;es administraiives du Togo; . 

Vu les arrêtés des 16 mai 1927, 13 décembre 1933 et 18 jan~ 
\'ier 1935, relatifs aU service de Penseignement au Togo; 

Vu la dépêche mini~têriel1e na 406.+ r du 8 août 1934; 

ARRETE: 
'ARTICLÉ PREMIER. - L'emploi de chef du service 

de l'enseignement, inspecteur de l'enseignement au 
Togo. tenu par un inspecteur primaire métropolitain, 
est supprimé par mesure d'économie. ' 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera, 

Porto-Novo, le. 22 mai 1935, 
BOURGlNE, 
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Prime aux cafés expc)ftés 

ARRETE No 293 fixani la prime à payer aux cafés 
,exportés pendant le troisième trimestre de l'auMe 
1935. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLlQUE,' 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu la loi du 31 mars 1931 portant 10 ~ création de cais~ 
ses de compensation en vue d'assurer la sauvegarde de la 
production du caoutehouc dans les colonies frahçaises t pays 
de protectorat et territoires sous mandat, 20 - établissement 
d'une taxe spéciale sur certains produits coloniaux français et 
étrangers; 

Vu le décret du 31 mai 1931 réglementant les conditions 
d1application de la loi du 31 mars 1931, susvisée; 

Vu Itarrêté du 22 février 1933 réglementant l'attribution de 
la prime à l'exportation, des cafés; 

Vu l'arrêté du 3 juiUet 1935 fixant le prix de revient du 
café par kilogramme, dans le territoire du Togo; 

Vu le câblogramme ministériel nO 66 du 29 juin 193~; 

ARRETE: 

ARTICLE Pl<EMIER. - La prime prévue à l'article 17 
du décret du 31 mai 1931, susvisé, est fixée à cin­
quante centimes (0 f, 50) pour les exportations effec­
tuées du 1er juillet au 30 septembre 1935 inclus. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Porto-Novo, le. 3 juillet VB5. 
BOU ROINE. 

Prix de revient du catê 

ARRETE No 294 fixani le prix de revient du kilo­
gnfmme de café dallS le territoire du Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFre! ER DE LA LÉGION D1HONNEl1R, 

COMMISSAIRE, DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiolls 

et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 
Vu la loi du 31 mars 1931 portant 10 - création de caisses 

de compensation en vue d'assurer la sauvegarde de la produc~ 
tion du caoutehouc dans les colon~es françaises, pays de protec~ 
torat et territoires sous mandat français 20 - établissement 
d'une ta~e spéciale sur certains produits coloniaux français et 
étrangers; 

Vu le décret du· 31 mai 193J réglementant les cODditions 
d'application de la loi du 31 mars t931 susvisée; 

. Vu l'arrêté du 22 février 1933 réglementant Pattribution 
de la prÎme à l'exportation des cafés; 

Vu l'arrêté du 23 d~cembre 1933 fixant Je prix de revient 
du café par kilogramme dans le territoire du Togo; 

Vu le radiotélégramme ministériel nO 66*du 29 juin 1935; 

ARRETE: 

.' 
ARTICLE PREMIER. Le prix de revient du kilo­

gramme de café dans le territoire du Togo est fixé 
à six francs cinquante centimes. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout 011 I?esoin sera. 

Porto-Novo, le 3 juillet 1935. 
BOURGINE. 

li 
i: 

C.olllmissÎori des mercuriales 

Par arrêté du : 
3 juillet 1935. - li est institué à Lomé une com­

mission chargée de l'établissement des mercuriales 
officielles relatives aux produits d'exportation ct d'im­
portation. 

Elle est composée ainsi qu'il suit: 
L'administrateur supérieur ou son délé· 

gué . Président. 
Le chef du sen,ice des douanes ou son \ 

délégué, 
Le chef du servièe d~ l'agriculture 011 son 

délégllé, 
Un fonctionnair~ désigné par l'adminis· Membres 

trateur supérieur, 
Deux commerçants français'I' désignés par 
Un commerçant étranger, , la chambre 
Un commerçant indigène. )decommerce4 
Les mercuriales arrêtées par cette commission ser­

vent de base pour le ca\cul des' droits d'importation et 
d'exportation ad valorem, ainsi que pour l'établisse­
ment du chiffre du mouvement commercial du Terri­
toire. 

La commission des mercuriales se réunit sur la con­
vocation de Son président à la fin de chaque semestre 
en vue d'établir ses pl'opGsitions relatives aux valora­
tions mercuriales à appliquer pendant le semestre sui­
vant. 

Elle tient également des séances exceptionnelles 
sur la demande du Commissaire de la République en 
CaS de variations brusques dans le cours des produits. 

La mercuriale ainsi fixée par la commission et ap­
prouvée par 1e Commissaire de la République est pu­
blié'e au journal officiel du Territoire. 

Sont abrogés les arrêtés des 3 juin 1927, 15 juin 
et 13 décembre 1932. 

Juges supplé&n~s jntérima;~es 

Par arrêté du : 

13 juillet 1935. Les articles 2 des arrêtés du 


30 novembre 1934 et du 
comme suit :" 

Arrêté du 30 novembre 
décret du 2 mars 1910 

11 mai 1935 sont modifiés 

1934 En application, du 
Art. 9 - Paragrapbe 4 - ­

M. VIALE aura droit à une indemnité annuelle de 
5.250francs égale aU quart de la solde de présence du 
titulaire. 

Arrêté du 11 mai 1935. - En application du décret 
du 2 mars 1910. - Art. 9 - paragraphe 4. ~ M. NaTl~ , 
VEL aura droit à une indemnité annuelle de 5.250 
francs égale au quart de la solde de présence du titu­
laire. 

L'article premier de la, décision no 183 du 8 avril 

1935 est modifié comme suit : 


M. PIC, administrateur-adjoint de l,e classe nommé 
'provisoirement 	 juge suppléant près, le tribunal de 
l,e instance de Loiné par arrêté du 6 février 1935 
aura droit, en application des dispositions du décret, 
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du 2 mars 1910, art. 9 -' paragraphe 4, à une indem­ ARRETE,: 
nité annuelle de ,5.250 francs égale au quart de la ARTICLE PREMIER. ~ Une prime de dix francs par 
solde <je présènce du titulaire. sac de 30 kilos de sauterelles, criquets et œufs de sau­

Les intéressés auront droit au rappel correspondant terelles, sera attribuée, sur présentation du sac au com­
pour moins perçu au ti!.re de l'indemllité de juge sup­ mandant de cerclg ou à son délégué. 

o pléant intérimaire pom compter de leur entrée en Les acridiens et les œufs ainsi présentés seront aus­
fonctions. sitôt détruits devant un agent'de l'administration. 

Sera ,réduite de 20 pour cent, pour compter du le, 
ART, 2. - Une prime, dont le montant est laissé à 

janvier 1935, J'allocation attribuée auX fonctionnaires, 
l'appréciation du commandant de cercle, décidant après

employés et agents,' notamment aux administrateurs " 
avis du contrôleur acridien, mais qui ne pourra être 

des colonies, appelés à remplir intérimairement des l,l", supérieure à vingt-cinq francs sera attribuée:
fonctions judiciaires. 10 - A tout indigène ayant repéré un lieu de ponte 

lnde.mnités aux f-"-R-c-ti-,,-n-n-a-ir-e-.-u-t-n-i-.a-n-t leurs véhicules r d'acridiens el' ayant permis, par sa diligence à le si· 
gnaler aux commandants de cercle, chefs de subdivi­

pour les besoins du service III sion, à leurs délégllés ou à tous fonctionnaires et 
agents chargés de la lutte antiacridienne, de procéderARRETE No 297 modifiant l'ar/icle 7 de l'arrêté 
à 	 la destruction des grapp~s ovigères ou des jeunesno 300 du 31 mai 1934 réglementant les indemnités 

, criquets;.ci 	 allouer aux tOllCtionnaÎUS et agents autorisés ci 
20 	- A tout indigène qui ayant repéré un vol de. utiliser' leurs véhicules pour les besoins de leur 

sauterelles fera avertir immédiatement les fonction·service. 
naires et agents énumérés au paragraphe précédent etLE COMMiSSAIRE Dt: LA RÉPUBLIQUE, 
continuera à le suivre jusqu'à ce que des dispositions, .OFFICJ~~ DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


.Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
 puissent être prises pour procéder à sa destruction au 
et les pouvoirs du Cornmîssaire de la République au Togo; cours de sa concentration nocturne. 1,,1, 

Vu l'arrêté nO 62 du 14 février 1934, réglementant les in~ 
dem~J.i,és à aHouer aux fonctionnaires utilisant leurs véhieules 
pour les besoins du service administratif i 

Vu l'arrêté nO 300 du 31 mai 1934 modifiao! les :articles 
1, 4 et 7 .de l'arrêté susvisé; 

, Vu l'arrêté du 24 novembre 1934 portant réduction des in­

demnités allouées au personnel en service au Togo; 


,Attendu que le prix de l'essence a augmenté depuis la paru­
- tion de l'arrêté du 31 mai 1934; 

' 

ART. 3. - Les primes seront payées il Lomé par 
l'agent intermédiaire et dans les cercles par l'agent 
spécial sur certificat du commandant de cercle ou de 
son dé1;.!sué. 

ART. 4. - Est abrogé l'arrêté du 20 juillet 1931 
susvisé portant réglementation des primes à la des­
truction des sauterelles. . ARRETE: 1 

AInIC~E PliEMIEl{. - L'article 7 de l'arrêté no 300. 1 ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, com­

du 31 mai' 1934 susvisé est modifié comme suit: muniqué e! publié partout où besoin sera. 

Porto-Novo, le 4 juillet 1935.« Art.' 7. Ces indemnités sont fixées d'après le 

BOURGINE. 
, iableau 'ci-dessous: 

« Voitures dont la puissance fiscale est supérieur 
Création d'un org~ni8me: de: lutte: antiacridie:nneà 	10 C. V. . Of,90 par km. 


Voitures dont la puissance fiscale 
 ARRETE No 301 moditimu l'lmêté da 7 avril 1932 
est égale ou inférieur à 10 C. V. 0 f, 80 par km. » portant création d'.lm organisme de lutte antiacri­

Le ,reste sans changement. dienlle. 
ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com- LE GOUVE~NEU~ DES COLONIES, 


muniqué et' publié partout où besoin sera. 
 OFFtCtER Df LA LÉGION D'HONNEUR} 

COh\MISSAI~E DE LA RÉPUBLIQUE,Porto-Novo, le 3 juillet 1935. 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions BOURGINE. 

et. les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu l'arrêté du 7 avril 1932 portant création d'un organisme 

Primes â la destruction des sauterelles de lutte antiacrid~llne; 	 _ 
, , " Vu l'arrêté .du \ juillet 1935 portant à nouveau réglementa­

tion de l'attrihuibn des prime!> à ta destruetion des sauterelles; ARRETE No 298 réglemettlattt'à IlO/J.veau l'attribution 

des prim.es à la destmdion des sauterelles. 
 ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les articles 8 et 9 de l'arrèté'LE GOUVERNEUR DES,~ COLONIES, 
OFFt::::IER DE LA Lt:mON D'HONNEUR, du 7 avril. 1932 susvisé sont abrogés et remplacés 

COMMISSAIRE DE LA RtruBLlQUE, par les dispositions suivantes: 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions 


et les pouvoirS. du Commissaire de i~ République au Togo; 
 Art. 8. (flOu,veau). -- Dans chaque village, ou grou­
_ Vu ,l'arrêté du 20 juillet 1931 portant réglementation de pe de villages suffisamment rapprochés, le contrôleur 
l!att[ibutiofi des p~imes' à !a destruction des sauterelles; désigne,~ sur la proposition du chef de sou~-seeteur,

Vu 'l'arrêté' du ,7 avril 1932 portant création dJun organisme 

de lutte antiacridienne; 
 un chef de chantier de destruction ainsi que des hom-, 
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mes chargés d'observer et de sllivre les vols, de 
rechercher les lieux de ponte et d'éclosion des criquets. 

Le chef de chantier peut être ùn chef de village, 
un agent des forces de police en mission ou tout indi­
gène présentant les garanties néces,iaires. 

Le chef de chantier dirige effectivement tous les 
travaux de destruction .des criquets et doit prendre 
l'initiàtive de convoquer les habitants pour le travail 
chaque fois qu'il constate lui-même ou qu'il lui est 
signalé. la présence de criquets dans les limites de la 
Zone formée par son groupement. 

Il rend compte de tout évènement au chef de sous­
secteur. Celui-ci .lui prète le matériel nécessaire il. la 
lutte et lui donne toutes directives. 

Les hommes chargés de suivre les vols et de recher­
cher les lieux. 'd' éclosion sont· choisis de préférence 
parmi les indigènes appelés par leurs occupations 11 
parcourir le pays. . 

Ils ont droit, en cas de découverte de criquets, à la 
prime prévue par l'arrêté no 298 du 4 juillet 1935. 

Art. 9. (nouveau). - ~es chefs indigènes qui ont 
connaissance d'une ponte ou d'une éclosion de criquets 


. sur l'étendue du territoire soumis à leur autorité doi­

vent immédiatement la signaler au chef de sous-sec­

teur Ol! au contrôleur s'il est plus proche. 

Tout indigène a le même devoir et peut recevoir la 
prime prévue par l'arrêté nO 298 du 4 juillet 1935. 

Cette prime ne peut ètre en aucun cas, attribuée à 
un chef. -. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, 'com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Porto,Novo, le 5 juillet 1935. 
. BOURGlNE. 

NOMINATIONS, MUTATIONS ETC. 
CONCERNANT LE PERSONNEL 

PERSON~EL. EUROPÉEN 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

DémisSÎ()n 
Par arrêté dù : 
29 juin 1935 . ..:.. Est acceptée il compter du loi juil ­

let 1935, la démission de son emploj offerte par 
M. Raymond VIALE, c01umÎs de 1'1' classe des services 
civils du Togo. ._____ 

- Nomination de -chef de setvice 

Par ~rrèté du· : 
27 juin 1935..- ;\'1, CROS, inspecteur des écoles du 

(..',:dre COnl.lllun supérieur de l'A. O. F.; chef du service 
de l'ensclgnelllent du O"l.homey, est chargé de tenir 
cumulativement l'cluploi de chef du service de l'en­
seignement élU Togo et au Oahomey. 

S1 'résidence est ?1 Porto-Novo. 

Alfeclalions 
Par d4dsions du 
27' jui:n 1935. - M. CARON. ingénieur-adjoint de 

;!~ classe du cadre général des météorologistes colo~ 

niaux. retour d'e congé, attendu à Lomé le 29 juin 1935 
sur sIs l!ollcauld reprend ses fonctions de chef du7 

service météorologique du Togo" che( et observtfteur 
de la station de:Lomé. en remp)acemen"t de NI. CAU'VET­

DUHAMEl•• ingénieur-adjoint de 3e classe, qui denlcure 
affecté à Lomé., 

·Le sergent BLAZY Lucien, de l~infanterie colonÎale" 
en servicç hors-cadres à la compagnie de milice. est 
désigné pour remplir les fonctions de billetettr des 
forces de police. pour compter du 1"r juillet 1935. en 
remplacement du sergent·chef SERY· George~. 

Passage 
Par décision du : 
1",r juillet 1935, _: Une réquisition de passage de· 

retour 'par 4:1nticipation en 1T
" classe, (2" catégode)~ 

Sur le paque hot FOllcauld. attendu à Lom"é vers Je 
12 juillet 1935. est accordée à Mi"". DUMON,T et à, spn 
enfant. âgé de 3 ans et 8 mois. f<lmilIe d'un adnlinis­
trateur~adjoint de 1H

' cI<1sse des colonies, se rendatJt 
à Cnstelnal1 Magnoac (Hautes Pyrénées). 

PERSONf\lEL INDIGÈNE 

Promotiops . 
,P~1f décision du : 
1" juillet 1935. _._.. Sont 'promus: pour .compter du­

1er jui.Ilet 1935. le~ agents ci-dessous nommés: 

Enseignement officiel 

A Il grade d'instituièur-adjoinl" de 2< classe ;{ 
AKOUÉTÉ Paulin, instituteur-adjoint de 3~ classe: 

A u grade d'instituteur-adjoint de 3' clqsse .­
LAWSO;o.: BODY· Jonathan. Înstituteur-.adjoint de 4~ cl.. 

Au grade·d'Îll.'ititlileur-adjoini de 4~ classe.' 
. WILSON' Jean, instituteur-auxiliaire de 1 re ciasse. 

Au ,qrade de lllonitellr de 3 e classe .­
P4NOU Pierre. moniteur de 4" classe. 
Mme, JORNSO~ Romuald Léontine,> monitrice" ùe 

4~ classe" 
A u grade de lnonilellr de 4< classe: 

LAWSON Benoît, moniteur de 5' classe. 

Ali grade de lnonÎteur de S- classe: . 
A,\IEGANVJ Lo-uis"moniteur de 6~ classe. 

Enseignement privé 

Au grade de u101Iiteur de 1"" LIasse: 
AZAMI:':DÉ Maxime, moniteur de 2~ classe. 
ANANOU André. moniteur de 2r classe 

Au grade de InonÎteur de z' classe.­
KpOTOGBEY Arnold, moniteur de 3':classe, 

A 11 grade de lnoJliteur de 4~ class"e : 
1\1ENSAH Théophile. monite'lll· de 5' classe. 

A li grade de moniteur de 5' classe: 
ADJOYI Constantin, moniteur de 6~ classe. 

Agriculture 

Au grade de lnoJliteur-au.'"lïÎaire de 1'· classe: 
DJONOO Augustin, monÎtcur-a,l1xiliaire de 2~ classe ... 

All grade de mOJ1iteur-auxiliaire de ;l~ classe :. 
;\'h::NSAH KLOUSSÉ Jüseph, moniteur~auxi1iaire de 

3~ classe. 
Cadre des P. T. T. Commis 

Il Il grade de commis de' 2<: classe: 
P~REIRA Eusèbe! co.mmis de 3~ classt'. 

Facteurs 

Ali qrade de factellr de 5' classe 
EKLOl'Vl Bernard, facteur de Ge classe, 
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Cadre de la santé - InfirmIers 

Au grruJe d'infirmier de 3" classe: 
GOB1'Q Félix, infirmier ùe 4 11 classe. 

EI>JOSSOU Sossou Pascal, infinnier de 4" classe" 


Au grade d'i71jlrmier/de 4 1
' clas.sè : 


GBHOA)lA D,tvid,.infirmicl··de 5" classe. 


Cattr-e des commiS d'adrn:nlslraUon 


Ali .qrade de cOl/llnis de 2'" classe: 

ME5SAN G~orges. commis de 3~ classe. 

GNASSOU;o.;:ou Victor, commis de 3ç classe. 


Au grade. de COllllllI~" de 4c classe: 
MABOUDOU Joseph. cotl1fnis de Sr classe. 

qB1K Pf Norbert. commis de 5' clas!lOc. 


... .II il grade de commis de S~ cÜisse .­
,A.\IEGï":l'IZIN Faustin, commis de 6' classe. 

Aû qrade de cO/nm/s de r classe: 
'Â1lAGLO tos~le, commis de 8' class~. 

CO.\tLAvl Aurélien, commIS de 8.: classe. 

GNAMEy Roger. commis de 8." c1as5c. 


Travau.x publics 

Au gr.ade de conducteur d'automobiles principal 
de 4t!. classe: 

B:ASSARI BouNDJou,~c()nducteur de 1re clâsse. 

CheminS de fer 

Au grade de recepeur de 6~ classe: 
C.u;,\SSOU Norbert, receveur de 7" classe. 

Au grade de lacteur-enregistreur de ze classe: 
KOKOJ)OKO Christian, facteur~en registreur de 3"'c1as':ie. 

ASfectalion 

Par décision du 

2 ju i lI,et 1935. ~ La sage~femmc auxiIi",ire de 3" classe 

BONNIN Louise, en service il P",Umé, est"rlffectée il l'l1ô­
pit",l de Lomé pendant le congé de maternité de 21110fs 
accordé ft la sage-femme \VIt."WN Josephine, précé­
demment en ser.vice il Lhmé. 

C?ngés 

Pa r décisions des: 

27 jUl.il 1935. - Un congé de 30 jours, avec traite­

·ment, vaI~ble du 1"r au 30 juillet 1935 inclus. c:st accor­
dé au. chef de train de 7" cl",sse,' Ferdinnnd Prince 
nIENsAH. ell service il "exploitation du· chemin de fer 
du T?go. pour en jouir au Territoire. 

Une p~rmission de 30 jours. avec traitement, vala­
ble du 12 juillet aû 10 aOût 1935 inclus. est accordée 

. à ln sage-femme auxiliaire de 2" classe de )' A. 0: P., 
Ll.NGUE Sophie, en service à III suh:livision sanitaire 
d'Anécho, pour en jouir au Togo et au Dahorney. 

3 juillet 1935. - Une permission de 15 jours, ave,,· 
traitenlent, du 16 au 31 juillet 1935 inclus. est accordée 
à l'infirmier de 31' classe. MAHOUN,\ Eml'nanuet, en ser­
vice à Bas~ari, pour en jouir à Lomé. 

Un .congé de 30 jours, avec traitement, du 11 juillet 
au 9 aoi'tt 1935 Inc1u~. est accor(lé à l'ouvrier de 
4e classe. Af{Af{POVl Louis. en service au chemin de fer 
(tractlo,n). pour en jouir au Territoire. 

Sandions disc;:îplinaires 
Par décisio.o <-lu : . 
1n juillet 1"935. ~ Une punition de 10 jours de sus­

pension de solde, est infligé? au mécanicien-conduc­
teur de 4'" classe FOLLI Pancracius. en service à Soko­
dé. pour négIig<:nce' dnns son service, indiscipline 

il 


Indemnités 
Par décisions des: 
25 juill 1935. -~.'L'infirmier de 3" classe (4~ catégorie 

indigène) ZEKI>A Samuel, envoyé en France pour raison 
de Rel'vice par décision du 21 novembre 1934, aura 
droit à une Îndemnité 'de 24 francs, représentant le 
monta,tlt des indemnités de déphlcement qu'il n'a pas 
perçues et auxquclles il est en droit de prétendre pour 
la durée de Rnn séjour en Prance ,du 6 au 18 décembre. 

28juin 1935. - Les fonctionnait"es et flu·cnts dont les 
noms suivent, auront droit à une altocation fOl"f~lihllre 
de 30 francs une fois payée, exeJusi\'('>' de toute autre 
indemnité, en rémunération deR dépenses occas.Îon:.. 
nées pnr Jeur affe.ètation à Lomé, en exécution de's 
prescrjptjon~ des décisions 197 et 244: 

Dossou Augustin. COllUl1is principal de 3c classe. 
KOUKOl1l Marius, commis de 3r cJasse, 
n'A UlEmA Félicien, con t1"a('tLlel~ 
ATflOGHÈ AZAKPO Joseph. commis de 4"" cla~se. 
LASSRY CO,~1BÉYl, commis ùe 4~ clnsse. 
Grm{PI Norhert, commis d~ 5' classe. 
Mt\BOlJDOU Joseph, comnlis de 5'" cla~se, 
BRENNER Marcellin, commis c;le 5.e classe. 
GOEH Clément, commis de T ciasse. 
MESSAN Laurent, commis de 7~ classe, 
TI"us Théophile, commis de 8c ch,sse. 
ZA1l:IRA;François. commis de 8" classe. 
PmlEY Emmanuel, dactylogr<lphe auxiliaire. 
NOBI~l€ Célestin, commÎs nuxiJiaire. 

Éducation physique 

Classement des institu.eurs et moniteurs 


p'ar décision cl n : 

25 .iu',lfi 1935. - Sont classés par ordre de mérite à 

l'issue du stage d'éducation physique de 1934·1935, les 
instituteurs indigènes de l'enseignement officiel et 
privé dont les noms suivent ayant.obtenu la moyenne 
de 12,50 aUX exa~ens de elassement. 
1 AGHORLY Emmrlnuel 
2 GRUNER Hons 
3 ECOUE Jérôme 
4 n'ALMEIDA Christian 
5 HOUEN.\SSOU D::miel 
6 RA"OOLI'H Léopold 
7 TETEKPOE Léopold 
8 A'nvl Abraham 
9 NUBUKPO Miéhel 

10 Ecot:F. Pierre 
11 AKOUESON Arthur 

\ O'AL;\lElIJA Alexandre 
12/ AJA\'ON Henri 

. MENSAH Fabien 
15 AVITE Michel 
16 A,\loUZOU Gabriel 
17 Jacob Aoo'rE 
18 AVEE Jacques 
t9 KpONTON Lucien 
20 SiTTI J ea n 
21 MENSAH Joseph 
22 HOUEDAKO Am broise 
23 \ KOVEVi Justin 

1QUENu:\I Pierre C. 
25 l)'AUlEIDA CharJes 

A'\IF.-DEGI\xrO llicharâ 
.26 AOO",KOR Arnold~ J<HlNSON Denis 

30 AGUOETSE Henri 
31 \YETI Théophile 
32 KOUEVI François 
33 SAMUEL Abraham 
34 LACI.E Pien'e 
35.\ ;>lE",SAH Théophile 
'! ARTBOU AI!?xandre 
37 AFFO Sébastien 
38· AYEHOUA Lazarus 
39 KOUASSI Daniel 
40) LA WSON Pierre 

( 1\1Ei'I!SAH KouÉvl 

42 EOAH Pierre 
43 T€KOUF. Alexandre 
44 KpOTUFE Vincent 
45 SOGAH Siu~on 
46 A~ŒGANVl Loui's ~ 

47 .\ BOKo Eusèbe 
t Al'AKLO Samuel 

49 A,\tF.GAN Simon 
-0 \ ConJo Grégoi~e 
.:) (TAGBolt Mathias 
52 KUAn.lovl SaiomOlÎ 
53 AFOUTOU Maxime 
54 \ Bun Jules 

f GSEM.-\KPO Théophile 
56 SAMAH Moorhouse 

t AKOUÉTÉ John 
28 LAWRON Grégoire 58 DAGBA Victoret incorrection.· 
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58 EnoRH Thomas 
\ VJG!'\ON Paul 

59/ ATIKPO Augustin 
AWUTE Gédéon 

63 VJANOU Benjamin 
64 SOKEl\1A \Vu 

65 A.\10UZOUGAX Cyprien 
66 AYIVI Benjamin 
67 TOKOU Michel 
68 COOJO LOl! is 
69 BONIN François 
70 D~.MEOElRO~ Jean 
71 Lnvso:-: Léonard 
"72 ANANOU André 
13 AI,EX Charles 

74 GBENAno Georges 
75 TSIGAN Alexandre 
76 BANSl.H Hilaire 

'77 KOUANVIH L~'I.urent 

18 'E'ma Benoît 
79) AHOI.OU Ga briel 

( ADJOVl Constant, 
81 AF'ATALOlJ Emmanuel 
82 Kotwu Emmanuel 
83 EKLOU François. 
84 POG~ON Michel 
85 DIOGO Christophe 
86 AKPOTSE Wilfrid 
81 AGOi\1ESSOU Lucien 
8.8 QUENUM Joseph 

EHmÎllés 
Ecout AVAYlVl HLO;\1AOOR Etien ne 
lIiOREIH Benoit N' DIAYE BOUBACAR 

A'FrIG.-\. Christlan A:\IADOU Edouard 
OCLOO Pierre KpOTO~BEY Arnold 
;JOHNsON David AKOUÉTÉ Be rna rd 
BANl>EIRA James WILSON Edouard 
KEMAvo Jules AZAMEOEc.o___ 

Sont classés à titre définitif ay~tDt été trois foisdassés. 
pendant des stages dJE, P. les moniteurs et instituteurs 
dont les noms suivent: 

StNZOGAJIî Léon~H"d 
LAWSON Grégoi re 
DAvro Albert 
Kw Samuel 
Kowu Pierre 
PRfNCE Alex: 
AGIlÈKPO~OU Louis 
SIMPSON AI bet"t ' 
LAT,:vr Eloi 
BARIGA Samuel 
LAwsoN Joseph 
T,:l'>: Da vid 
~OHNSON Georges 
KpODAR Louis 

BRUCE Thomas 
HOUEDAKO Ambroi~e 
KpON1'ON Huhert 
FU'ŒY Arnold 
KouA'" Joseph 
LAW30;,\; Jonathan 
,BoEH~t Ch t"ysos tome 
ÂKAKPO ,Eeout 
AKUESSON François 
AKOUÊTIÎ Jean 
LAWSON. Benôît 

JOHNSOl'< Clément 
JOHNSON Romuald 
KOFFI Julien 
TOUl,EASSl Jean 
COLLEY Augustin•. 
FREITAS Paulin 
AGBODJAN Joseph 
QUENUM Pierre Cla ver 
GOUDE~\GBÉ \VilIiam 
I(PADÉNou Gervais 
PANOU Pierre 

JOHNSOl'4 Gabriel 
AGHOIlLY Emmanuel 
GRL'~ER Hans 
1)'Al.~lElDA 'Ch ristian 
HOUE;('oiASSOL' Daniel. 
N"RuKPo Michel 
Ecout Pierre 
AKL'ESSON Arthu r 

Jacob ADOTE 
KpO!\'TON. Lueien 
SerTI Jean 
D'ALMEIDA Charles 
AMEDEGNAT'O Richard 

Ils auront droit à l'indemnité fixée par P~Hrèté du 
20 juin 1935, 

FORCES DE POLICE 

J" - Compagnie de milice ,­
Engagemenls 

Paf arrêté du : 
4 juillet 1935, Sont engagés pour 1 an il compter du 

1" juillet 1935, après stage de 2 ans occompli (caté­
gorie B.) les stagiaires catégorie 8, dont les noms 
sUlvènt! ' r 

Con/me milicie/1 1r~ classe: 
LAGUln!" LA~Én. N' Mie M/334/B,D, de la portion 

centrale lJe ~...omé., 

C~UllJne l11ifjciel1,2~ classe: 
MOUSSA ALI, N' ,\1Ie M/329/B C. de la portion centrale 

de Lomé, " . 
" KOUMAKO Gérard, N" Mie M/332/B. T, de la portion 

centrale de Lomé. 
AG.<NDE Pierre, N' MI~ M/333/B,J), de la portion 

centrale de LomA, . 

AgrélT1eul de stagiaires: 
Sont agréés à compter du 1er juil.let 1935 : 

Comme :te< classe stagiaire catégorie A . .. 
MADOUGOU. ex-1"~ classe de tirailleurs sénégalais. 

C01Ttlne stagiaires catégorie B. 
LAr.l""U KEDA~ 

MElŒAII Philipp~, 

Fossou. 


2" - Garde lndigène 
Licençiemenls 

Sont licenciés pour fin ,de contrat à compter du 
13juiUet 1935. -- EOJERE, garde 2' dasse N'"Mle 573, 

du peloton d'Atakpamé, " 
15 juillet 1935, B!LATA KOURA, garde 2- classe 

N" Mie 515, du peloton d'Atakpamé. 

Radiation 
Est rayé des contrôles de"la g;;lrde indigène, Je garde 

de 2' classe BouKA'" IV, N° Mie 1000, du peloton de 
Lomé. décédé le 29 mai 1935. 

lU COInjJagl1ie de Jllifice : 
Permission 

P~-\f décision du 
1~r juillet 1935. Une permission de 30 jours, avec 

. s(6.lde. de présence, dé.lajf' de route Q(}n compris et sans.' 
la gratuité du transport à cOl11pter du 15jl1illet 1935, est 
accordée au· milicien de 1"~ classe [(OR1GNO'N. N~ Mie 
M/208/A,T. de la portion centrale de Lomé, pour en jouir 
il '1(011 <lé (Mango), 

Mutations 
S~nt admis à passer uans la garde indigène et rayés 

des contrôles de la conlpagnie <ie milice pour compter 
du 1·' juillet 1935. les mHiciens dont les noms suivent: 

PARAKOU, caporal, N° Mie M/241/A, D. "de la portion 
centrale de Lomé. " . 

To,,",," milicien 2' elasse, N" MIe M/353/A.rf, de 
la 'portion centrale de Lomé. 

OtlAssou. milicien 2' dosse, N' Mie iVl/312/B"T, de la 
portion eentrale de LOlllé. . 

HOUYAGA, stagiaire de la catégorie B. N'" Mie M/41S( 
B, T" de la portion centrale de Lomé. 

2" - Garde indiqèlle : 
Rengagement, 

Est rengagé pour 1 an il compter du 20juillet 1935, 
le garde tle 1" classe Go"" KONALASSANGUr\, N' Mie 954, 
tlupeloton de Mango,,1 --- ­

: 1 Permissions: 

l Une permission' de 30 JOU l'S, avec solde' de présence. 
: délais de route non compris, ayec la gratuité du trans-'I 

.port. aller et retour pour lui et sa famille (1 femme et 
1 enfant), est accordée HU brigadi,er de 2" classe KOUA­

DIO, N" Mie 888, du peloton de" Sokodé, pour en jouir à 
1 

Bassari (Sokodé), valable il compter. du" l"juillet 1935,1 

Une permission de 12 jours, tlvec solde de présence. 
délais de route non compris, et tlvec la gratuité du 
transport(aller et re,tou r pour lui et s~, famille), fi compter 

http:M/353/A.rf
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10rdu juillet 1935. est 'accordée au brigadier-chef de 
, . 2" classe ISSIFOU, N~ Mie 59, du peloton de Sokodé, pour 
~n jouir à Mango. 

Punitions 
Une punit~on de"15 jours de prison, avec retenue de 

solde. est infligée à chacun des agents dont les noms 
suivent ": 

TCHOUKA KABRÉ, brigadier de 2" classe N"',Mle 51, du 
peloton d'Anécho, pour CI faute grave"en service n. 

BAlrtl..\ AHAMÂDAH, garde de 2e classe ND Mie 956, du 
détachement de police Lomé. pour ({ faute grave en 
service ». 

Mutations 
a} Sont admis dans la garde indigène à compter du 

1er juillet 1935, conformément aux dispositions de· 
l'article 4 de· rarrêté n" 467 du 15 août 1933, les ex-mi­
liciens dont les 'noms suivent: 

Comme garde de,I,a classe: 

.. PARAKOU, ·N° MIe 1040, 	 ex-~aporal dé la P. C. de 
. , ·Lomé . 

Comme garde de 2" classe: 

TOSSA, N° Mie 1041, ex-milicien 2e classe (clairon) de 
la ·P. G. Lomé. . 

OUASSOU, N" MIe 1042, ex-milicien 2" classe de hi P. C. 
Lomé. . 
". HOUYAGA, No-Mie J043. ex':stagiaire "ae la catégorie B. 

d,e la P. C. Lomé. . 
b) Sont.àffectés à compter du.l'" juillet 1935 : , 

. , .au peloton de Lomé: 
GNOGNO·UTO. 'g,irde 2' classe N" MIe 1035, du peloton 

dépôt. 
ail pe/OtOII d'Atakpamé : 

AITONGNON, garde 2e c.Jasse N° MIe.,1024, du peloton 
'de dépôt. 

PARAKOU, garde 1re classe N° Mie 1040, ex-eaporal de 
la P. C. Lomé. 

TOSSA, .garde 2' elasse (clairon) N" MIe 1041, ex-mili ­
cien 2e classe de ]a P. C. Lomé. 

ail pelotoll de dépôt (Lomé) , 

AIHM PATCHA, garde 2e classe N° MIe 973, du peloton 
d'Atakpamé. 

OUASSOU. ~~arde 2~ clas-se N° MIe 1042, ex-milieien 
2e classe de la P. C. Lomé. 

HOUYAGA. garde 20. elasse N° Mie 104:~, ex-stagiaire 
eatékorie B. de la P. C. Lomé. 

ALCOOLS 

"Par déci5iol1 du' 
3 juillet 19.35 . ....:.....- Sont autorisées l'importation de 

la mise en vente dans le territoire du Togo de la 
bois'son : 

(( ,11arch"al/{'s Old H(qhland Whisky Il 

de la maison Charles Marchant·, à Glasgow (Ecosse). 

ENERGIE ELECTRIQUE 

Par décision' du : 
27 juin 1935. - Le~ valeurs des index entrant dans 

la formule ~e réajustement des tarifs de vente de 
.l'énergie électrique sont fixées comme suit p~)lir le 
deuxi'ème semestre 1935 :. , . . 

C· 1.175: 1919 
Cl 840,666 
MO 1,734 

MI 1.5739 

I~ 387,50 
l' 348,00 

En application de ces coefficients, les différents 
tarifs à mettre en vigueur pendant le 2~ semestre 
1935, sont ainsi d'éterminés : 

" _ . ,(prix du K;W.H. Lumière 4,09
1 pour Lom~, __ _ _ Force 3,23 

. '·h !priX du K.W.H. Lumière 4,52
2.. -- pour Ane(. 0 

- - - Force 3,66 

FUTS VIDES 
Par décision du 
28 juin 1935. - Seront pris en charge par le compta­

ble gestionnaire du service des travaux publics, du 
'chemin de fer et du wharf, au prix de cinq francs l'un. 
tous les fûts vidés par le dit service. ayant contenu 
des huiles de' graissage et reconnus utilisables ou 
susceptibles d'être vendus en cession remboursable. 

MUTUELLES SCOLAIRES 

Par arrêté du : 
30 juin 1935. - Il est créé dans chacune des éeoles 

.suiyantes une mutuelle scolaire: 
Cercle de Lomé 	 Abobo 


Mission-Tové 

Gamé 


Cercle d'Anécho 	 Aképé 
Cercle de Klouto 	 Kouma 


Kpadafé 

Goudévé 

Daye-Ka.kpa 

Oaye-Apéyémé 

Agou 


Cercle d'AtakjJamé 	 Nuatja 

Kpessi 

Yégué 


Cercle de Mal/go i'J"akitindi-Laré 
Ces mutuelles scolaires fonctionneront conformé­

ment aux dis'positions des statuts type. 

NOMINATION CHEF 
Par arrêtés du: 
3 juillet 1935 .. - Le nommé YEN1'lERE, du village de 

Tonti, est nommé chef de c.anton de Tami (cercle de 
Mango), en remplacement du nommé SOUi'I1ANI, desti ­
tué de ses fonctions pâr arrêté du 6 mars 1935. 

RETRAIT PERMIS DE CONDUIRE 
. Par arrêté du ! 

28 juin 1935. - Le permis de conduire .;'" 265, déli ­
vré le 23 juin 1926 à Atakpamé an nommé OGBONE 
Antoine, chauffeur domicilié à Lomé', est retiré à son 
titulaire. pour une d~1rée de un an. 

Le permis de conduire n" 396/222,. délivré le 
29 juillet 1926 au nommé ATIGLO Gnatchénou. chauf­
feu'r domicilié à Lomé. est retiré à son tituh.irc. 

\ SOCIÉTÉS DE PRÉVOYANCE 
Par décisions Cilu : 
24 juin 1935. - Est allouée pour l'exercice 1935, une 

indeillnité annueHe de six 'cents francs (600 frs.) au 
seerétaire-tréso'rier de la société indigène de pré­
voyanee d'Atakpamé .. ___~._ 

28 juin 1935. - Les sociétés indigènes de pré­
voyance des cercles de Lomé et d'Anécho sont auto­
risées à accepter trois moto-concasseurs Colin mi.s à 
leur disposition par la chambre de commerce du Togo. 
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Ces appareils sont répartis dans les conditions sui­
vantes: 

Deu,X: moto-concasseurs à la société de prévo)'}lnCe 
du CCl'cIe de Lomé. 

Un moto"concasseur il la société de prévoyance du 
cercle d'Anécho. 

Le's frais de tfitnSport, de manutention, d'instal­
lation. d'entretien, de fonctionnement et de répar~-
tion sont à la ch'arge des sociétés de prévoyance-
intéressées. 

PROTECTION ET USAGE DES VOIES 

PUBLIQUES 


Par décision du : 

26 juin 1935. - Al. M:),'{;\lIER, adjoint principal des 


services' éivils, est COlll!'Hlssionné à l'effet de constater 
les ·i~fractions à la régJemention sur ia protection et 
l'US:lg-e des voies publiques au Togo. 

Préalablement à toute constat<1tion, il prêtera ser­
ment devant le tribunal de première instance de Lomé. 

DOMAINES 
Pa r décision du : 
27 Juin 1935. - La société sportive « Etoile Filante 

Saint Victor )~ est autorisée il occuper à ses ri!'iques et 
périls une p~rcelle de terrain dom':lnial situé il Lomé, 
cercle de Lotùé, borné <lU nord par la rue de Brazza. 
à l'est par la rue des Haoussas, au sud par la rue 
Duquesne, à l'ouest par l'avenue du Camp, d'une 
superficie d'environ 1 ha, 4 ares 70 centiares. 

Ce permis ,d'occupation est üccol"dé aux conditions 
fixées par le cahier des charges., 

NÉCROLOGIE 

'l' 
, Le CommIssaire de !{l République a Je' regt"et de 

faire part du décès du 'l11écanicien~condllctCl1r de 
1 

1 2'" classe MEOJAGO Augustin. ~urvenu Je 17 juin 1935. 
' 

!i
i: ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

:1 

il 
 PERSONNEL EUROPÉEN 


II 
Par arrêté ministériel en date du 1~r juillet 1935,


Il ,M.~t. MARTINET, administrateur en ("hef des colonies, 

OUVRY, BOUQUET, Al;rnE~, GOUJON" ,:ldministra­


1 teurs de in, classe des colonies, 
" 2eDE COUTURES, administrllteur de classe desil colonies. ­
:1 

DUII10N'l', administrateur adjoint de 1re da~se des


il colonies, 

" CODE; ABOILARD, j~gén ieu~s en chef d"agricultt;rc t 


À'lANCfON, ingénieur d'agrieulture.


il G/\R~'mRj ingénieur~adjoint des trav~l.ux publics 

des colonjes~ 


I! 

1 précédenlment eJ.1 service au Togo, ont été mi.s à la 


disposition de M. le gouverneur général de l'Afdque 

occidentale française. 


1 

• 
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SOKOOÉ 1 BASSARI~TsËvlÉ 1 A'NÉCHO PAUMÉ. MISAHOÉ NUATJA ATAKPAJ\tÉ KLABÉ YÉGUÉ PAGOUDA MANGO DAPANGOr::l:OMè 
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2 8,3 
3 18,(; 45,0 15,5 25,0 15,5 
4 0,7 8,4 , 4,4 5,3 
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13 30,6 64,5 9,2 5,0 16,0 22,5 7,9 30,3 19,4 
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17 , 
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19 
20 

15,0
• 
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8,0 , 
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21 G 
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. ÉTAT des mouvem~nts de la Navigation des Ports de Lomé et d'Anécho 
pendant le mois de Juin 1935 

., TONNAGEDATES 
TONI'iAGE·NoMs, l'ROVRNANCB ET 

EQUIPAG. I~---- .. -­PAVILLON 

DBSTINATION DRS NA"I~BS 
.o'ABBIyHIt 1 DR DRPART 

137-Ft. de Souvllle 
Ham bou rK-j{ribi 

138-Banfora 
Doun la-Ma l'seille 

J 39-Wàgogo 
Hambourg-Rogo 

i 40"Ft. Binger 
Hambourg-Douala 

/4/-Touareg 
MUl'soilie-Doual. 

142-David Livingstone 
Opobo-Livel'pool 

143-Daru 
LiverpoQl-j(ribi 

144-Godfroy Hol~ 
~ribi-Liverpiîol 

145-Robert Holt 
Livcrpool-'Varri 

146-St. Louis 
Pte, Noil'e-Harnbourg 

147-Asie . 
Pte. Noire-Bordeaux 

148-Amériqu~ 
Bor(fellUx~Pfe, Noire 

149-Eastlea 
Opobo-Hot!èrùam 

150-Cheldale 
Liverpool-J.,ugos 

151 -Touareg 
Douala-Marseille 

152-Ft. de Souville
• .D~llala:.Hambourg 

153-Gaunless 
l,..pnùres-ûpobo 

154-Amstelkerk 
Hu milou l',g~ l{l'Î bi 

155-Canada 
Marseille-Donnla 

156-Tagliamento 
Durban-Trieste 

157-Robert Holt 
Wnrri-Liverpool 

158-Fjordheim 
M3rseilie~Anéebo 

159-Tagliamento 
Dnrban Trieste 

160-Ft. de Douaumont 
.Rotter·du rn-Douo la 

161-Amérique 
Pte. ;'foire-Bordenux 

162"_Cathlamet 
New-Orleans·Douala 

163'-Chelma 
Libreville-Marseine 

- <10­

Allemond 

Français 

-do-

Anglais 

-rlo­

-<10­

-do-

Fra nça is 

-do~ 

-ùo-

Anglais 

-do-

Français 

-do-

Anglais 

Hollandai, 

Franç,'lis 

Italien 

Anglais 

Norvégien 

Italien 

Fronçai. 

-<10­
l 

Américain 

Frallç,ais 

3.6.:15 3.6.35 

4. ll. 35 4. 6. 35 

-<10­ -do-

O. 6. 35 6. 6. 35 

7.6.35 7.6.33 

-'-ùo­ -do­

9. 6. 351. 9. 6. 35 

-00­ ·-do-· 

-<10­ -tlo­

10. G. 3510. 6. 35 

-
11.6.35 11.6.35 

12. G. 3t\ 12.6.311 

-do­ 14.6.:15 

{l•. .6 ;m ·14. li. 35 

15. 6. 35 15. 6. :l5 

-l7. 6. 35 18. 6. 35 

-tlo­

19.6. 3n 19.6.53 

20. 6. 3i1 20. 6. :J(j 

·-<10­ 22.6.35 

22.6. 35 22. 6. 35 

23. ft :;5 23. 6. 35 

'24. 6. 35 24·. 6. JO 

2G. 6. 35 2li, 6. 35 

-<10­ -do­

27.6.35 27.6,35 

28. 6. 3B 1 28. 6. 35 

1 

3.[29 

5.277 

1.854 

B.·1'la 

3.123 

2.175 

2..106 

2.180 

1.797 

3.277 

4.214 

4.867 

2.582 

2.il36 

3.123 

3.129 

772. 

. 2.452 

5.668 

3.368 

·1.797 

2.497 

3.30S 

3..142 

4.867 

3.635 

3..100. 

37 

145 

40 

37 

39 

38 

39 

39 

38 

151 

34 

3l; 

73 

3i 

20 

U7 

165 

40 

38 

27 

40 

38 

142 

33 

4'2 

13.586 

0.386 

7.950 

5.750 

41.127 

51.842 

30.12\\ 

08.745 

2.;;;)6 

159:223 

0.018 

0.355 

209.533 

84.00:2 

31.7:19 

]5.674 

72.840 

208.315 

.. 
51.850 

62.480 

0.132 

7i.410 

26.091} 

OJlO2 

557.9'18 

720.293: 

3US.833 

, 
50.955· 

0.268: 

717.oei9 

349:350· 

10a.li65 

109.799' 

10.476, 

210.59(1. 
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NOMS. PRi)''lBNANCB BT 


DSSTJliATI{)li DU l'fAVtIlBS 


1 54-Foucauld 
BOl'deaux~Pte. Noire 

165-Mary-Kingsley 
!jverpool-]{ribi 

1 56-WestKebar 
New-York·OllObo 

6-Tagliamento 
Durban-Triesle 

7-Fjordl)eim. 
Ma rseillc-:IIarseille 

8-Madda 
,Pt. Gentil_Gènes 

.." 

..DATES TON~AGETOI'lI'l.lGR 
1-.,.---~---".. ~~'---". 1 

APAVll.LON . . ÈQ:utPAGB,­

NOMINAL!)'AltlUVBB DRBARQUif IUfSAllQU,' ' 1 .. '''ART l' i 

Français. 


Anglais 


Amé.ricain 


Halien 

Norvégien 

Italien 

29. 6. 35 ' 2~. 6. 3" 6599 

ao. O. 31> 2,17526.6.3a 

-do 30.6, 35 3.516 

PORT D'AN ÉCHO 


23.6. ms i 24. 6. 35 ;1.368 

-(10­ -do­ 2.497 

:19. 6. ~5 30.6.35 3.108 

De 

15~ 

40 

34 

2.088 

24.448 

'190.739 

-

40 

27 

30 

105.208. 

180,686 

Lomé, le 'l" Juîlle11935. 
Chef du Service des Douane., p. i. 

TOQuR 

" 

PARTIE NON OFFICIELLE 

"L'Administratiod du Territoire déclare décliner. IOllles responsabilités à qllelque titre 

.que ce soit à raison des textes inséré.< dans la. partie non officielle. » 

Société Africaine Financière et Agricole 
(s. o. Co A, F. A.) 

. SOCIÉTÉ ANONYME: AU CAPITAl... 3~OOO.OOQ 

Convocation d'Assemblée Générale, 
l\l.M. les Actionnaires de la Société Africaine Finan­

·cière et Agricole (SOCAFA) Société anonyme au 
-capital de trois millions de francs, dont le siège social 
est à Atakpamé l Togo) sont convoqués en A:,sembJée 
·Gén~r-ale ordinaire annuelle, au siège sodal, à At<lkpa~ 
·m~. le Samedi vingt Juillet mH neuf cent trente-cinq, 
.à dix heures. avec J'ordre du jour suiV11nt : 

1" ­ r\pprobation des c·omptcs de J'exercice 1934; 
2" ~ Nomination des cornmissaires aux comptes; 
3" ­ Autorisation il donner a~x administrateu'(s, 

,conformément il la 1<>; du 24 Juillet 1861. 

Convocation d'une Assemblée, Générale 
. extraordinaire plénière. 

M.M. les Actionflaires de la Société Africaine Finan­
-cière et Agricole (SOCAFA), Société anonyme au ca pi- . 
tal de trois millions de francs, dont le siège est à Ata­
'kpamé (Togo), sont convoqués en As:-:en1blée Généra­
le extraordinaire, au siège SOChlL à At~Jkpamé, Je 
Sam.e~i. vingt Juillet mil neuf cent trente-cinq, à dix 
heures 1 avec l'ordre du jour suÎvant : 

1 -;..~ Suppression du privilège de vote attaché aux 
:actions prÎvilégfées et remph1cement de celles-ci par 
de§!.',;t"c~ions .o!'dillaires, conforméluent à la loi du 
13 Novembre 1933 

'II 

l
i,. 

ii" 
.IliH 

1 
1 

l' 

"1' 
1 

Il 
' 

:: 

. 
2 - Attribution à ces actions ordfnaires. selon les 

conditions lég?\les, d'un droit de vot~ double immédiat, 
ne pouvant profitel" qu'à des actionnaires de nationa-
Hté Française ou Be1ge. " 

3 -:- Attribution d'up thoit de vote double à tous-le's 
propriétaires d'aét1ons" nominatives de nationalité

' Fra..nçaise ou Btlge remplissant les conditions légales 
requises. 

4 - Modification du nombre de voix accordé statu­
tairement au,," actionnaires. dans les Assemblées ordi­
naire"s. 

5 .'Io:lHications statutaires résultant des décisions 
prises et notamment au~ artîcles 7, 36, 38 , 41 et 4$ des 
Statuts. 

Convocation d'une Assemblée Générale extraordinaire 
réservée aux porteurs d'actions privilégiées. 

M. M. les porteurs d'actions privilégiées de - la 
Société Ardcnine Financiète et Agricole (SOCAFA), 
Société <:lnonyme 3U capi~al de trois rnH1ions de f~ancs 
dont le siège est à Atakpamé (Togo) sont convoqués 
en As~emblée Générale extraordinaire aU'siège soc-ial. 
à At~\kpamé,. le Samedi vj~gt Juillet mil neuf t'ent' 
trente-cinq à dix heures quarante-cinq, avec l'ordre 
du jour suivant: 

Examen et ratification. s'il y a Üeu 1 des décision's 
-"de l'Asset1.Jhlée Générale extraordinaire plénière.. rela­
tives à .réëhange des action·s à vote plural contre 
des actions ordin<:"lires, par application de la loi du 
13 Novembre·1933. 

~~~.' --~~- ~~-

~ IMPRIMERIE DE L'ÉCOLE PROFESSIONNELLE M. c. LOMÉ - TOGO 


